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Disparition tragique  
de notre collègue  

Gaëlle QUATREPOINT  
le 10 mars 2008 
à l’âge de 26 ans 

Arrivée de notre nouvel 
archiviste Christophe TONIUTTI  

le 15 janvier 2008 

Organisation du concours 
d’adjoint administratif de 1ère 

classe le 19 mars 2008 à  
la Commanderie à Dole 

Ainsi va  
la vie… 

Bonjour au sourire de 
Christophe, nouveau 
camarade, archiviste 
voyageur… Bonjour à 
tous ceux qui nous 
rejoignent apportant 
un souffle nouveau, 
apaisant notre peine 
parce que chacun est 
unique et plein de 
richesses.  
Adieu au doux visage 

de Gaëlle, collègue 
modèle, pleine de vie 
et de jeunesse.
L’empreinte de chaque 
être cher est ancrée en 
nous et continue à 
vivre par nous. Cet 
éditorial est dédié à 
son souvenir, chacun 
portant une pièce du 
puzzle, une image, un 
mot échangé, une idée 
partagée, un sourire 
complice, un rire 
immortel avec elle. 

Esther 
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La loi n°2008-351 du 16 avril 2008 précise les modalités 
d’accomplissement de la journée de solidarité. 
L’accord peut prévoir : soit le travail d’un jour férié 
précédemment chômé autre que le 1er mai, soit supprimer un 
jour de RTT, soit toute autre modalité permettant le travail de 
sept heures supplémentaires soit 1607 heures annuelles au 
lieu de 1600 précédemment à l’exclusion cependant des jours 
de congé annuel. 
A compter de la publication de la présente loi et à titre 
exceptionnel pour l’année 2008, l’autorité territoriale peut 
maintenir le dispositif mis en place précédemment. 
Une délibération devra être prise par l’assemblée délibérante. 
après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). 

�������������������������  !�
Décret n°2008-400 du 24 avril 2008  
Ce décret permet une augmentation des traitements les plus 
bas en ajustant le montant du minimum de traitement de la 
fonction publique au nouveau montant du SMIC au 1er mai 
2008 soit 1 308.88 €. Le traitement brut minimum de la 
fonction publique est ainsi porté à l’indice majoré 288, soit 
1 312,40 euros mensuels. Cette revalorisation entraîne la 
modification des indices majorés pour les 3 premiers échelons 
de l’échelle 3, les deux premiers échelons de l’échelle 4 et le 
1er échelon de l’échelle 5. 
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De façon identique aux dispositions mises en œuvre 
pour les fonctionnaires de France Télécom, les décrets 
2008-59, 2008-61 et 2008-62 du 17/01/2008 définissent 
les modalités selon lesquelles les fonctionnaires de La 
Poste pourront être intégrés, sur leur demande, 
jusqu’au 31 décembre 2009, dans les cadres d’emplois 
de la Fonction Publique Territoriale, sans que puissent 
leur être opposées les règles relatives au recrutement 
prévues par les statuts particuliers régissant ces cadres 
d’emplois. Si la candidature du fonctionnaire est retenue, 
une commission de classement déterminera, sur proposition 
de l’administration d’accueil, le cadre d’emplois, grade et 
échelon dans lesquels le fonctionnaire de La Poste aura 
vocation à être intégré. 
� Un dispositif 4 + 8 qui facilite l’intégration soit : 
- 4 mois de mise à disposition gratuite pour le nouvel 
employeur + 8 mois de détachement au terme desquels 
l’agent est intégré, après acceptation de la collectivité 
d’accueil (détachement renouvelable une fois et pour une 
durée maximale d’un an dans des cas précis). 
� Un accompagnement financier pour la collectivité qui 
recrute 
Lors de l’intégration, La Poste verse une indemnité 
correspondant à 4 mois de salaire, charges sociales et 
fiscales comprises. 
� À l’issue du détachement, la collectivité d’accueil est 
remboursée par La Poste de la majoration de la cotisation 
retraite employeur, applicable aux fonctionnaires d’Etat 
détachés. Ce qui correspond aux 8 mois de détachement de 
l’agent. 

Les services du Centre de Gestion sont susceptibles  
de vous renseigner au 03 84 53 06 39. 

� Le mercredi 19 mars 
dernier, Marlène 
DECHARRIERE et ses 
collègues du Centre de 
Gestion se sont rendus à la 
Salle « La Commanderie » 
de Dole pour faire concourir 
les 258 candidats présents au 
concours d’Adjoint 
Administratif de 1 ère classe. 
Les deux épreuves écrites 
s’échelonnaient de 14h00 à 
17h30 (1h pour le tableau 
numérique et 1h30 pour le 
français). Cette année, seuls 
11 % des admis à concourir 
ne se sont pas présentés à ces 
épreuves. Les copies sont 

actuellement en cours de 
correction ; les résultats 
doivent paraître sur notre site 
internet mi-mai et être 
envoyés parallèlement par 
courrier, les épreuves 
d’admission étant arrêtées à 
la 1ère semaine de Juin. Les 
notes des épreuves ne seront 
données que si le candidat a 
échoué.  
� Quinze jours plus tard, le 
mercredi 2 avril 2008, 
Marlène DECHARRIERE et 
Marie-Claude THEVENET 
se sont cette fois-ci 
déplacées (pour un trajet plus 
court) à la salle l’Oppidum 

de Champagnole pour le 
concours et l’examen 
professionnel d’Adjoint 
Technique de 1ère classe 
dans les 2 spécialités 
ouvertes : Restauration et 
Mécanique/
Electromécanique. 
L’épreuve écrite du concours 
se déroulait de 14h00 à 
15h00 et celle de l’examen 
professionnel de 15h30 à 
17h00. Trente six candidats 
étaient présents au concours 
et sept à l’examen 
professionnel (au total, seuls 
3 candidats étaient absents). 
Les copies sont en cours de 

correction ; les résultats 
paraîtront sur notre site 
internet et seront envoyés par 
courrier fin Mai.  
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Le décret 2007-1630 du 19 novembre 2007 modifie 
sensiblement le fonctionnement des IHTS. En effet, 
désormais tous les fonctionnaires de catégorie C et B, 
quelque soit leur indice de rémunération peuvent percevoir 
une indemnité horaire pour travaux supplémentaires. Pour 
les agents de catégorie B, elle est cumulable avec l’IFTS. 

'��-������� 
�� �.�����-������/� Le décret n°2008-
96 du 31 janvier 2008 relatif à la gratification et au suivi des 
stages précise son champ d’application : les associations, les 
entreprises publiques et les établissements publics à 
caractère industriel et commercial. Les trois fonctions 
publiques et les établissements publics administratifs 
seraient à priori exclus du dispositif. (circulaire du 27 février 
2008). Cependant, en application du principe de la libre 
administration des collectivités locales, il semblerait possible 
de fixer par délibération, le montant de la dite gratification. 
Cela a été validé par le juge administratif (T.A. Versailles 
0405033 du 17/2/2005). 

��
������ +��������������� *�  Le décret 2008-339 du 
14/04/2008 modifie le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 
relatif à la médecine professionnelle  dans la fonction 
publique territoriale, en application de la loi du 19 février 
2007. Il prévoit notamment que les agents des collectivités et 
établissements bénéficient d'un examen médical périodique 
au minimum tous les deux ans. Dans cet intervalle, les 
agents qui le demandent bénéficient d'un examen médical 
supplémentaire. Pour les fonctionnaires territoriaux nommés 
dans plusieurs emplois permanents à temps non complet, cet 
examen médical se déroule dans la collectivité qui emploie 
le fonctionnaire pendant la quotité horaire hebdomadaire la 
plus longue. 
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La commission de réforme intervient en application du 
règlement de la CNRACL  et des règles statutaires. Elle 
traite principalement de dossiers liés aux accidents de 
service et maladies professionnelles. Elle est chargée de 
donner un avis médical et administratif à l’autorité 
territoriale. Elle est obligatoirement consultée dans les cas 
suivants : 
� Sur l’imputabilité au service d’un accident entraînant un 
arrêt supérieur ou égal à 15 jours ou d’une maladie 
professionnelle. 
� Sur l’imputabilité au service de tout accident de travail 
pour lequel l’administration conteste la notion d’accident 
du travail.  
� L’octroi ou le renouvellement d’un temps partiel pour 
motif thérapeutique après accident de service (qui ne peut 
être inférieur au mi-temps). 
� Pour l’attribution de l’Allocation Temporaire 
d’Invalidité et le taux d’invalidité de l’agent. 
� Pour définir l’aptitude physique de l’agent à reprendre son 
emploi après accident de service. 
� Sur la prolongation d’un congé longue durée ou mise en 
disponibilité d’office quand la maladie a été contractée en 
service. 
� Sur l’admission à la retraite pour invalidité non 
imputable au service si l’agent compte moins de 25 ans de 
service. 
La demande d’inscription à l’ordre du jour de la commission 
est adressée au secrétariat de celle-ci par l’employeur de 
l’agent ou par l’agent directement à l’adresse suivante : 

DDASS 
Commission de réforme 

4 rue du Curé Marion 
BP 60348 

39015 LONS LE SAUNIER CEDEX 
Avec la mention sur l’enveloppe : «confidentiel/ne pas 
ouvrir» 

Pièces constitutives du dossier si c’est la collectivité 
qui prépare le dossier : 
- Lettre du maire ou du président transmettant le 

dossier pour avis au président de la commission de 
réforme 
- Déclaration d’accident de service ou de trajet faite 

par l’employeur et l’agent accompagnée de tout 
document justificatif 
- Copie du certificat médical initial descriptif le plus 

détaillé possible du médecin traitant indiquant la 
nature des lésions, le nombre de jours d’arrêt et 
suivant le cas (certificat final, certificat de 
consolidation ou certificat médical demandant une 
Incapacité Permanente Partielle (IPP)). 
- Rapport du médecin de prévention obligatoire pour 

les maladies professionnelles. 
- Expertise d’un médecin agréé pour les maladies 
professionnelles et les cas litigieux. 

 
L’agent doit être informé, 10 jours avant la séance, de 
la date à laquelle son dossier sera examiné et peut se 
faire assister d’un médecin. 

0��������� ��,� ������������ �
��������������
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La date des élections pour le renouvellement des représentants 
du personnel aux CAP et CTP des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics est fixée au jeudi 6 novembre 
2008 et si le quorum des votants n’est pas atteint un second 
tour aurait lieu le jeudi 11 décembre 2008. Concernant les 
collectivités affiliées au centre de gestion, le scrutin aura lieu 
par correspondance. Le matériel de vote sera adressé aux 
collectivités. Le dépouillement se fera au centre de gestion le 
jeudi 6 novembre 2008.  
Les listes de candidats doivent être déposées au plus tard le 25 
septembre 2008 à 17 heures auprès des services du centre de 
gestion. Les collectivités sont tenues de mettre en œuvre une 
publicité de leur liste électorale (CAP/CTP) au plus tard le 7 
octobre 2008 à 17 heures. Arrêté du 4 mars 2008 paru au JO 
du 2 avril 2008. 
���� �������	
	����� 
�	� �����	���� ��� ���� ��	����� ��� ��� �	�
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Certaines secrétaires de mairie 
photocopient le Campagnol et le 

joignent au bulletin de paie de leurs agents. 
Une initiative à imiter….. 

���������������"��  
Une demande à la CAP pour un avancement qui reçoit un avis 
favorable doit être mis en application par un arrêté 
correspondant. Si l’autorité territoriale en décide autrement, 
elle doit motiver son refus pour information aux membres de la 
CAP. 

���2�������3������+�����-�����
�������������,�
Le meilleur moyen pour une carrière unique cohérente : établir 
des arrêtés conjoints. Il suffit à la collectivité pilote de rédiger 
un arrêté avec en-tête de toutes les collectivités et d’appliquer 
le tampon et la signature de chaque collectivité au bas du 
document. 

(����������� *� certaines communes possèdent des services 
cloisonnés. Aussi, pour une meilleure diffusion des 
informations et conseils du Centre de Gestion, ne manquez pas 
de nous communiquer les adresses mails de vos différents 
services. 

���-��� 
�� ����
��� ��
������� *� ne pas envoyer les 
arrêtés au Centre de Gestion  

��������������� 
�� �������� 
.�
�������������

�� ������� 
�� ������� . Le mandat des membres titulaires 
et suppléants du conseil d'administration, représentants des 
communes et des établissements publics, expire à l'occasion du 
renouvellement général des conseils municipaux. Le vote 
interviendra en juin 2008. Le préfet procédera au dépouillement 
le 24 juin 2008. Le nouveau conseil d’administration sera mis 
en place début juillet. 

���1����������������  
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Le décret 2008-152 du 20 février 2008 introduit un second 
alinéa à l’article 1er du décret du 29 juillet 2004 afin de fixer 
les modalités de calcul de la rémunération mensuelle des 
fonctionnaires titulaires et stagiaires qui accomplissent un 
service à temps partiel annualisé. Ce dispositif est également 
applicable aux fonctionnaires et aux agents non titulaires à 
temps partiel de droit. Selon cette nouvelle disposition, la 
rémunération mensuelle des agents à temps partiel annualisé 
est égale au douzième de leur rémunération annuelle brute. 
Celle-ci est déterminée sur la base du rapport entre la durée 
annuelle du service effectué et la durée des obligations 
annuelles de service des agents exerçant les mêmes fonctions 
à temps plein. Ce mode de calcul s’applique aux différents 
éléments de la rémunération : le traitement, le régime 
indemnitaire et le cas échéant, la nouvelle bonification 
indiciaire. Il en résulte un lissage de la rémunération sur 
l’année permettant à l’agent de percevoir mensuellement une 
rémunération identique quelle que soit la quotité de travail 
effectuée dans le mois. 

�������
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Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 

Les conditions sont identiques pour le recrutement 
d’un fonctionnaire ou d’un non titulaire. 
Pour accéder aux emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
il convient de : 
- posséder la nationalité française. Cependant de nombreux 
emplois sont ouverts aux ressortissants de l’Union Européenne 
- posséder un casier judiciaire vierge ou ne comportant pas de 
mention incompatible avec le statut d'agent public, 
- disposer d'une aptitude physique. 
�4� �� � 	�%(
	��(%0 �
Cette disposition exclut les étrangers hors Union Européenne 
de tout droit d’accès aux emplois de la Fonction Publique. 
�4� ��' �5�
(%' � �(6(7&�'  
La jurisprudence du Conseil d’Etat du 11 février 2006 (requête 
271-029) a estimé que la déchéance des droits civiques de 
nature à entraîner la radiation des cadres de la Fonction 
Publique ne peut résulter que d’une condamnation prononcée 
sur le fondement 131-26 du Code Pénal. Il est donc possible de 
recruter un agent auquel a été infligé une privation partielle de 
ses droits civiques en application de l’article L7 du Code 
électoral. 
Lors d’un recrutement, l’Autorité Territoriale doit 
impérativement demander le bulletin n°2 auprès des services 
du casier judiciaire. C’est sur ce document que figureront 
éventuellement les mentions incompatibles avec l’exercice des 
fonctions proposées. L’Autorité qui recrute appréciera donc 
sous le contrôle du juge, la comptabilité de l’accès à l’emploi 
d’un candidat ayant subi une condamnation inscrite au bulletin 
n°2 mais jouissant néanmoins des ses droits civiques. 
84� �� �' ��6(�� �	 �%(
	��  
Il faut être en situation régulière au regard des obligations du 
service national. Pour les candidats français nés après le 31 
décembre 1978 et pour les candidates françaises nées après le 
31 décembre 1982, vous devrez demander au postulant à 
l’emploi, la communication de l’attestation de recensement et 
celle de leur participation à la journée d’appel à la préparation 
à la défense.  
94�� �' � �
	5(%(
	' �5 .��%(%&5� � �):'(7&�  
Les conditions sont fixées par un décret du Conseil d’Etat 
propres à chacune des trois fonctions publiques. 
Préalablement au recrutement, l’autorité territoriale fera 
vérifier l’aptitude physique de l’agent, par rapport au poste 
proposé, par un médecin agréé (visite médicale d’embauche). 
Si le praticien de médecine générale a conclu à l’opportunité 
d’un examen complémentaire, le candidat sera soumis à une 
visite chez un médecin spécialiste agréé. 
En matière de recrutement, aucune distinction directe ou 
indirecte ne peut être faite entre les candidats en raison de leur 
sexe. 

5����;���������������������
������������������
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Une formation initiale ACMO de 3 jours est prévue les 19/20 
et 30 juin 2008. D'autre part, une formation continue de 2 jours 
est programmée les 28 et 29 mai 2008 à Perrigny (sous réserve) 
pour les personnes ayant fait leur formation initiale en mai et juin 
2007. 

5���������
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La démission ne peut résulter que d'une demande écrite du 
fonctionnaire marquant sa volonté non équivoque de cesser 
ses fonctions. 
Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité 
investie du pouvoir de nomination et prend effet à la date 
fixée par cette autorité. La décision de l'autorité compétente 
doit intervenir dans le délai d'un mois. 
L'acceptation de la démission rend celle-ci irrévocable. Cette 
acceptation ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de 
l'action disciplinaire en raison de faits qui seraient révélés 
postérieurement. La radiation des cadres doit obligatoirement 
faire l’objet d’un arrêté. 
Lorsque l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, 
le fonctionnaire intéressé peut saisir la commission 
administrative paritaire compétente. Celle-ci émet un avis 
motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente. 
Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la date fixée 
par l'autorité compétente peut faire l'objet d'une sanction 
disciplinaire. 
Lorsqu'il a droit à pension, il peut supporter une retenue 
correspondant au plus à la rémunération des services non 
effectués. Cette retenue est répartie sur les premiers 
versements qui lui sont faits à ce titre, à concurrence du 
cinquième du montant de ces versements. 
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Les 21 et 22 avril dernier, M. Cyril Carlier, directeur du 
FNASS (Fonds National d'Action Sanitaire et Sociale), a 
animé, avec la collaboration du Centre de Gestion du Jura, 4 
réunions d'information en présence de M. Joël Voisin, 
directeur du Centre de Gestion, MM. Décharrière et Jacquot, 
vice-présidents du Centre de Gestion et Mmes Michelle 
Jacquier et Nadia Lachhab  
Ces réunions se sont déroulées à Champagnole, à Saint-
Claude, à Perrigny et à Choisey. Celles-ci ont rencontré un 
grand succès puisqu’elles ont attiré au total une centaine de 
personnes représentant les collectivités locales du Jura 
affiliées au Centre de Gestion. 


